
Échéancier
Annexe du Guide destiné
aux membres des comités
de perfectionnement locaux
Année scolaire 2024-2025



CIP : Conseil d’intérêt professionnel 
CPÉ : Comité de perfectionnement de l’école

Légende

CPP : Comité de perfectionnement provincial
CPC : Comité de perfectionnement du cercle
SÉ : Services éducatifs de l’AEFNB 

Début d’année 
scolaire

AEFNB

Dates Qui? Actions à entreprendre

   Envoi du financement annuel (ristourne de 
perfectionnement) aux cercles pour leurs activités de 
perfectionnement de l’année scolaire en cours.

   Envoi aux CIP du financement annuel pour leurs activités 
de perfectionnement de l’année scolaire en cours.

   Activités de perfectionnement professionnel locales 
organisées à l’intérieur des cercles et/ou des écoles. 

   Activités de perfectionnement professionnel organisées 
par les CIP. Les lieux de ces rencontres sont déterminés 
par les CIP. 

À noter que le secrétariat de l’AEFNB pourrait offrir 
quelques sessions de formation virtuelles à titre optionnel.

27 et 28 août 
2024

CPC/CPÉ et 
CIP

15 septembre 
2024

Présidence du 
CIP et SÉ

   Date limite pour l’envoi du rapport annuel des CIP, selon 
les modalités établies. 

   Envoi de la liste des personnes dirigeantes des CIP pour 
l’année scolaire en cours aux districts scolaires.

   Planification de la journée de perfectionnement 
professionnel de l’AEFNB qui se déroulera le 2 mai 
2025, ainsi que des activités de formation offertes 
dans le cadre des assemblées générales annuelles des 
cercles tenues au printemps 2025.

   Planification des deux journées consécutives de 
perfectionnement professionnel de l’AEFNB qui se 
dérouleront les 26 et 27 août 2025.  Les cercles qui se 
situent à l’extérieur de la région hôtesse du Congrès 
provincial 2025 doivent prévoir des activités de 
perfectionnement pour les membres qui ne s’inscriront 
pas au congrès.

À noter que certaines des activités prévues dans le cadre 
du Congrès provincial 2025 de l’AEFNB seront offertes 
virtuellement pour les membres habitant à l’extérieur de la 
région hôtesse et pourront être proposées comme activités 
de perfectionnement par les cercles.

Septembre 
2024 à                 

avril 2025

CPC/CPÉ

Septembre 
2024 à                 

mai 2025

CPP/CIP    Planification des activités dans le cadre du Congrès 
provincial de l’AEFNB qui se déroulera les 26 et 27 août 
2025 dans la région de Saint-Jean, N.-B. 

   Comme prévu à l’article 36.06 de la convention 
collective, les personnes dirigeantes des CIP tiennent 
leurs trois journées de rencontres annuelles, dans le but 
d’organiser leurs activités de perfectionnement qui se 
dérouleront à l’automne 2025 dans le cadre du Congrès 
provincial de l’AEFNB.



Dates Qui? Actions à entreprendre

   Date limite pour compléter la programmation du Congrès 
provincial 2025 de l’AEFNB.

   Date limite pour l’envoi au secrétariat de l’AEFNB de la 
programmation finale des CIP prévue dans le cadre du 
Congrès provincial 2025 de l’AEFNB.

15 février 2025 CPP/
Présidence du 

CIP

31 mars 2025 Bureau de 
direction du 

cercle

   Date limite pour l’approbation finale des activités de 
perfectionnement professionnel des cercles et/ou des 
écoles prévues le 2 mai 2025, de même que celles 
offertes dans le cadre des assemblées générales 
annuelles des cercles tenues au printemps 2025.

   Date limite pour l’envoi au secrétariat de l’AEFNB 
d’une copie de la programmation officielle de 
perfectionnement professionnel offerte dans les cercles 
le 2 mai 2025, ainsi que pour les activités de formation 
prévues dans le cadre des assemblées générales 
annuelles des cercles tenues au printemps 2025 (à titre 
informatif seulement).

1er avril 2025 Présidence du 
cercle

2 mai 2025 CPC/CPÉ    Journée de perfectionnement professionnel local.  
À noter que le secrétariat de l’AEFNB pourrait offrir 
quelques sessions de formation virtuelles à titre optionnel.

20 mai 2025 Bureau de 
direction du 

cercle

   Cercles se situant à l’extérieur de la région hôtesse du 
Congrès provincial 2025 : date limite pour l’approbation 
finale des activités de perfectionnement professionnel 
des cercles et/ou des écoles prévues les 26 et 27 août 
2025.

31 mai 2025 Présidence du 
cercle

   Date limite pour l’envoi au secrétariat de l’AEFNB 
d’une copie de la programmation officielle de 
perfectionnement professionnel offerte les 26 et 27 août 
2025 dans tous les cercles, sauf ceux qui se situent à 
l’intérieur de la région hôtesse du Congrès provincial 
2025 (à titre informatif seulement).

   Activités de perfectionnement professionnel présentées 
dans le cadre des assemblées générales annuelles 
des cercles. La date prévue pour l’assemblée générale 
du cercle est normalement déterminée par le district 
scolaire, en collaboration avec le cercle et est publiée 
dans le calendrier scolaire du district.

   Début de l’inscription au Congrès provincial 2025 de 
l’AEFNB.

Mai 2025 Cercle/CPC/ 
CPÉ et
AEFNB


